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INTRODUCTION 

Le contexte réglementaire 

[Ŝ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ /ǊŜƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллсΦ tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нн 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ. En effet, depuis 10 ans, la Ville a développé de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŞǾƻƭǳŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

révision est de réactualiser et ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ  ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ /ǊŜƛƭƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ /ǊŜƛƭ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ /ǊŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité du cadre de vie. La révision intègre également les évolutions législatives et règlementaires notamment 

ŘŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ![¦wΦ 

vǳΩŜǎǘ-ce ǉǳΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ?   

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Σ ϦŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

éléments de paysage et de délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ".   

Chaque élément protégé au titre l'article L 123-1-5-тϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

graphique associé au règlement du PLU. Ce document, intitulé « plan du patrimoine architectural, urbain et 

paysager » a la même valeur que le plan de zonage.  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ Υ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

destructƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

Le plan patrimoine localise le patrimoine ainsi protégé.  

Le « cahier du patrimoine protégé », annexé au règlement, accompagne le plan patrimoine : il comprend une 

fiche par bâti ou ensemble qui décrit ce patrimoine, et met en évidence les éléments protégés dans un encart 

(ex. toiture et clôtures) 
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Les autres éléments protégés  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ protégés mais ne sont pas repris dans le plan-patrimoine et le cahier 

du patrimoine protégé Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜǎ ŦƻǳǊƴƛ 

ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ :  

Les monuments historiques  

Å Eglise Saint-Médard : classement par arrêté du 20 octobre 1920  

Å Château : classement par arrêté du 17 Décembre 1923  

Å Pavillon Ł ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ /ǊŜƛƭ Υ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ мфнр  

Les sites inscrits  

Å Vallée de la Nonette : site inscrit par arrêté du 6 février 1970  

Å Château de Vaux et ses abords : Site inscrit par arrêté du 23 juin 1944   

Å Ile de Creil : Site inscrit par arrêté du 23 juin 1944  

Å Parc municipal de Rouher : site inscrit par arrêté du 23 juin 1944 

Le site classé 

Å CƻǊşǘ ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜΣ ŘŜ tƻƴǘŀǊƳŜΣ ŘŜ IŀǳǘŜ-Pommeraie avec ses glacis agricoles et de la clairière 

et la butte de Saint-Christophe : site classé du 28 aout 1998 
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1 ς LES « EDIFICES REMARQUABLES PROTEGES »  

Enjeux et objectifs  

Les « édifices remarquables protégés » correspondent à des bâtiments isolés que la Ville de Creil souhaite 

protéger pour des raisons patrimoniales.  

Localisation  

Voir « Pièce n°4.3 : Plan du patrimoine protégé »  
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Description  

Cet immeuble bourgeois mitoyen (en R + 2 + combles), implanté à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ en briques rouges. Sa façade est 

caractérisée par un soubassement composé de pierres de tailles 

blanches et par la présence de chaines d'encoignure. Une annexe 

réalisée dans le même style est présente sur le côté gauche du 

bâtiment. La toiture est mansardée et dotée de trois lucarnes avec 

fronton. La façade est décorée par divers éléments : trois bandeaux 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ όƭŜ ōŀƴŘŜŀǳ 

supérieur est composé de carrelages de couleur turquoise tandis que 

les deux autres sont constitués de briques), plusieurs moulures situées 

en clé de voute des baies dont un médaillon en forme de tête de lion 

situé entre les deux baies centrales du premier et du deuxième étage, 

une bande de macarons bleus sous la corniche et quatre ancres de 

ŦŀœŀŘŜΦ [Ŝ ǇƻǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴΦ 

 

Localisation  

88, Rue Henri Pauquet 

Éléments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Façade sur rue (composition et matériaux, macarons/ƳŞŘŀƛƭƭƻƴǎΣ ŦŀƠŜƴŎŜǎΧύΣ  

¶ Ferronneries,   

¶ Toitures (composition et matériaux).  

 

Édifice remarquable 2 

Maison particulière rue Henri Pauquet 
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Description 

/Ŝǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ présente une esthétique notable 

pour la ville de CreilΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ vrai travail de 

composition de façade associant trois couleurs et trois matériaux. 3 

couleurs : rouge foncé de la brique, couleur naturelle de la pierre 

calcaire, ton écru des linteaux et garde-corps béton.  

La façade est caractérisée par ƭŜǎ ǇƻǳǊǘƻǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜ 

en relief, les garde-corps en béton moulés au quatrième niveau et 

le ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ intéressante ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ménage un 

ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ (effet de « cour » intérieure), qui 

permet une respiration dans la rue, et offre des orientations 

variées aux appartements. 

Localisation  

8, Rue Etienne Dolet 

Éléments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Façades sur rue (composition et matériaux),  

¶ Ferronneries όƳŀƛǎ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŀǊŘŜ-corps qui ne sont pas aux normes).  

Édifice remarquable 3 

.ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
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Éléments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Toiture (composition et matériaux),   

¶ Façade sur rue : composition et matériaux (modénatures, éléments décoratifs (sculptures)),  

¶ Grille/clôture.  

Description 

Cette maison bourgeoise, R + 1 + combles à toiture double 

(versant de faible pente) est implantée en léger recul de la 

chaussée. Une grille en fer forgé sépare le terrain de la voirie. La 

façade est constituée de pierres de taille blanches avec des 

chaines d'encoignure à chaque extrémité. Une annexe à toit plat 

όw Ҍ нύ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞmité droite de la maison. Des moulures 

sont incrustées au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 

(porte et baies centrales). 

Localisation  

40-41, Qǳŀƛ ŘΩ!Ƴƻƴǘ 

 

Édifice remarquable 6 

Maison en pierres blanches  
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Description 

Cet iƳƳŜǳōƭŜ ŘΩŀƴƎƭŜ ŀǊǘ-déco, R + 3, est implanté à 

ƭΩalignement en bordure de voirie. La façade se caractérise par 

une triple teinte Υ ƭŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ōǊǳƴŜǎ Ŝǘ ƎǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ōŀƴŎΦ 

[Ŝǎ ōŀƛŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŞǘŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ǊǳŜ Miss Edith 

CawellΣ ǎƻƴǘ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘŜ ƭƛƴǘŜŀǳȄ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊŎ ƻǳǘǊŜǇŀǎǎŞΦ [Ŝ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƎƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ DŀƳōŜǘǘŀ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ ŀǾŜŎ 

ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ŀǾŜŎ ŎƻƭƻƴƴŀŘŜǎ.  

 

Localisation   

нрΣ wǳŜ aƛǎǎ 9ŘƛǘƘ /ŀǿŜƭƭκŁ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ DŀƳōŜǘǘŀ  

 

Éléments protégés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Façades sur rue (composition et matériaux), 

¶ Ferronneries.  

Édifice remarquable 9 

Maison « art-déco » 
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Description 

Cet immeuble art-déco, R + 3 + combles, implanté à 

ƭΩŀlignement en bordure de voirie, est caractérisé par une 

façade décorée en briques rouges et grises et de nombreuses 

baies de tailles et formes variables. Le linteau en arc en anse de 

panier, les consoles des baies et la modénature de la façade 

sont caractéristiques du style art-déco. La composition intègre 

une large devanture en rez-de-chaussée. 

 

Localisation  

13, Rue Jules Juillet 

Éléments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Façade sur rue (composition et matériaux),   

¶ Ferronneries. 

Édifice remarquable 10 

Maison « art-déco » 
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Description 

Cet immeuble R + 3 + combles, de la fin 19
ème

, début 20
ème

 siècle 

ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀlignement en bordure de voirie, se caractérise par 

sa façade composée de briques rouges et de pierres de taille 

blanches. Sa façade originale est composée de linteaux, garde-

corps en fer forgé, oriels au second et dernier étage pour les 

ōŀƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ porte 

cochère. La toiture mansardée est dotée de cinq lucarnes.   

 

Localisation  

 32, Rue Jules Juillet 

Éléments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Façades sur rue (composition et matériaux, dont modénatures, bow-window/oriels),  

¶ Toiture (composition et matériaux).  

Édifice remarquable 11 

Immeuble « art-déco » 
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Éléments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5-тϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Façade sur la rue Jean Jaurès (composition et matériaux : modénatures, faïences, ferroneries),  

¶ Toiture sur la rue Jean Jaurès (composition et matériaux). 

 

Description 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ immeuble ƳƛǘƻȅŜƴ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ, R+3+chambres 

ŘŜ ōƻƴƴŜǎ Ҍ ŎƻƳōƭŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀlignement en bordure de 

voirie, datant du début XX
ème

 ǎƛŝŎƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ 

briques enduites et pierres de taille blanches incrustées (harpes 

au niveau des baies), comprenant des balcons sur baies latérales 

avec consoles moulurée et garde-corps en fer forgé. La toiture 

mansardée.   

 

Localisation  

31, Rue Jean Jaurès (Arkéor) 

Édifice remarquable 16 

Immeuble particulier  
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2 ς LES « LINEAIRES BATIS REMARQUABLES PROTEGES »  

Enjeux et objectifs  

Les « linéaires bâtis remarquables protégés » reprennent de nombreux « ensembles urbains remarquables » 

ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Řǳ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όζ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ »), et leurs qualités architecturales.   

Localisation  

Voir « Pièce n°4.3 : Plan du patrimoine protégé »  

 

  
































































